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Préface 
 
En vertu de l'Accord pour la protection des espèces en péril (1996), les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux signataires ont convenu d'élaborer une législation et des programmes 
complémentaires qui assurent la protection efficace des espèces en péril partout au Canada. 
En vertu de la Loi sur les espèces en péril [LEP] (L.C. 2002, ch. 29), les ministres fédéraux 
compétents sont responsables d'élaborer des plans d'action pour les espèces qui ont été 
désignées comme disparues du pays, en voie de disparition ou menacées et dont le 
rétablissement a été jugé réalisable. Ils doivent aussi rendre compte des progrès accomplis cinq 
ans après la publication de la version définitive du document dans le Registre public des 
espèces en péril.  
 
Le ministre de Pêches et Océans Canada est le ministre compétent pour le loup à tête large 
(Anarhichas denticulatus) et le loup tacheté (Anarhichas minor) en vertu de la LEP. Il a élaboré 
ce plan d'action pour mettre en œuvre le programme de rétablissement, conformément à 
l'article 47 de la LEP. Pour l’élaboration du plan d'action, le ministre compétent tient compte, 
selon l'article 38 de la LEP, de l’engagement qu’a pris le gouvernement du Canada de 
conserver la diversité biologique et de respecter le principe voulant que s’il existe une menace 
d’atteinte grave ou irréversible à l’espèce inscrite, le manque de certitude scientifique ne doive 
pas être prétexte à retarder la prise de mesures efficientes pour prévenir sa disparition ou sa 
décroissance.  
 
Comme il est indiqué dans le préambule de la LEP, la réussite du rétablissement de cette 
espèce dépendra de l'engagement et de la collaboration d'un grand nombre de parties 
concernées qui participeront à la mise en œuvre des recommandations et des mesures 
formulées dans le présent plan d'action. Cette réussite ne pourra reposer seulement sur Pêches 
et Océans Canada ou sur toute autre autorité seule. Les coûts de la conservation des espèces 
en péril sont partagés entre les différentes instances. La population canadienne est invitée à 
appuyer et à mettre en œuvre ce plan d'action dans l'intérêt du loup à tête large et du loup 
tacheté et de l'ensemble de la société canadienne. 
 
En vertu de la LEP, un plan d'action fournit la planification détaillée du rétablissement qui 
appuie l'orientation stratégique énoncée dans le programme de rétablissement de l'espèce. Le 
plan décrit les mesures de rétablissement que doivent prendre Pêches et Océans Canada et 
d'autres administrations ou organisations pour aider à atteindre les objectifs en matière de 
population et de répartition indiqués dans le programme de rétablissement. La mise en œuvre 
du présent plan d'action est assujettie aux crédits, aux priorités et aux restrictions budgétaires 
des administrations et des organismes participants. 

 
 
 

http://www.sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=92D90833-1
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Résumé  
 
En mai 2001, le loup à tête large (Anarhichas denticulatus) et le loup tacheté (Anarhichas 
minor) ont été évalués par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC) comme étant des espèces menacées (COSEPAC 2001a, b). Une troisième 
espèce, le loup atlantique (Anarhichas lupus), a été désignée par le COSEPAC comme étant 
préoccupante (COSEPAC 2000). Chacune des trois espèces de loups de mer a été inscrite à 
l'Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) au moment de la proclamation de la Loi, en 
juin 2003. En novembre 2012, le COSEPAC a réévalué les trois espèces et a recommandé de 
ne pas modifier les désignations (COSEPAC 2012a, b, c). Par conséquent, aux termes de la 
LEP, le statut de chacune des trois espèces est également demeuré inchangé. Bien que le 
présent plan d'action porte plus particulièrement sur le loup à tête large et le loup tacheté, les 
mesures de rétablissement pourraient également avoir des effets positifs sur le loup atlantique. 
 
Le Programme de rétablissement du loup à tête large (Anarhichas denticulatus) et du loup 
tacheté (Anarhichas minor) et Plan de gestion du loup atlantique (Anarhichas lupus) au Canada 
(MPO 2018), publié pour la première fois en 2008, a servi de cadre à l'élaboration des mesures 
de rétablissement et a permis d'établir la portée du plan d'action. Le but du programme de 
rétablissement est d'accroître les niveaux de population et la répartition du loup à tête large et 
du loup tacheté dans les eaux canadiennes afin d'assurer la viabilité à long terme des espèces.  
 
Les cinq principaux objectifs suivants du programme de rétablissement ont été utilisés pour 
orienter la formulation des mesures :  
 

1. Mieux connaître la biologie et le cycle biologique des espèces de loups de mer.  
2. Désigner, conserver ou protéger l'habitat du loup de mer nécessaire à des tailles et à 

des densités de population viables. 
3. Réduire le risque de déclin des populations de loups de mer en atténuant les 

répercussions de l'activité humaine. 
4. Favoriser la croissance et le rétablissement des populations de loups de mer. 
5. Élaborer des programmes de communication et de formation pour favoriser la 

conservation et le rétablissement des populations de loups de mer. 
 
Dans l'ensemble, les mesures sont conçues pour servir de feuille de route aux spécialistes 
chargés du rétablissement. Elles ont pour but de favoriser le rétablissement et la durabilité 
permanente des populations de loup à tête large et de loup tacheté dans les eaux de l'Est du 
Canada afin qu'elles ne figurent plus parmi les espèces menacées. Les mesures 
recommandées pour l'atteinte de ces objectifs sont les suivantes: 
 

 étudier la structure et le cycle biologique de la population; 

 établir des points de référence biologiques; 

 étudier les interactions des écosystèmes; 

 désigner et conserver l'habitat; 

 définir et atténuer les répercussions de l'activité humaine; 

 surveiller les profils spatiotemporels de l'abondance du loup de mer; 

 surveiller les profils spatiotemporels de la mortalité naturelle et induite par l'homme; 

 mettre en œuvre des programmes d'éducation et d'intendance sur la conservation et le 
rétablissement du loup de mer. 
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Le programme de rétablissement a souligné des lacunes dans nos connaissances et dans notre 
gestion du loup à tête large et du loup tacheté. Les mesures de rétablissement sont conçues 
pour améliorer la connaissance de ces espèces, réduire les menaces et surveiller ces espèces, 
aidant ainsi au rétablissement du loup de mer. Depuis la publication du programme de 
rétablissement en 2008, beaucoup de progrès ont été réalisés dans l'atteinte des objectifs de 
rétablissement de ce programme. Plusieurs aspects du cycle biologique du loup de mer ont été 
étudiés, y compris la nourriture et l'alimentation, la structure des populations et les effets de 
l'oxygène dissous. On a examiné la répartition et l'abondance dans toutes les régions et décrit 
des associations d'habitats à grande échelle. Les prises accessoires ont été désignées comme 
étant une cause importante de la mortalité d'origine anthropique du loup de mer, ce qui a mené 
à la mise en œuvre de la remise à l'eau obligatoire du loup à tête large et du loup tacheté. En 
outre, les activités de gestion et d'intendance ont fait accroître la sensibilisation au loup de mer 
et à sa situation. Ce plan d'action traite de questions jugées préjudiciables à la conservation et 
au rétablissement des loups de mer et comprend des mesures visant à les atténuer. Il 
encourage également la gérance parmi les intervenants et les membres du public comme 
moyen de faciliter et de promouvoir le rétablissement. 
 
Le rétablissement efficace des deux espèces de loup de mer requiert un engagement à l'égard 
de la mise en œuvre de mesures de rétablissement. Il est admis qu'il faudra peut-être recourir à 
une gestion adaptative, ou modifier et réviser le plan d'action si de nouvelles données sont 
disponibles. C'est en mettant les mesures en œuvre, y compris l'atténuation des menaces 
connues, que l'on aura les meilleures chances d'assurer la conservation et le rétablissement 
des espèces de loup de mer afin qu'elles ne figurent plus parmi les espèces en péril. 
Cependant, il est aussi reconnu que la mise en œuvre de mesures de rétablissement sera 
tributaire des ressources disponibles; que des facteurs non humains (p. ex., influences 
environnementales) ont pu jouer un rôle dans le déclin des espèces et que leurs effets ne 
peuvent pas être contrôlés ou atténués, mais peuvent seulement faire l'objet d'une surveillance. 
Ce plan d'action définit les étapes requises en vue du rétablissement. 
 
Des détails sur l'habitat essentiel et des activités susceptibles d'entraîner la destruction de cet 
habitat sont intégrés à la section 6 du programme de rétablissement.  
 
Ce document contient aussi une évaluation socio-économique qui résume les coûts et les 
avantages potentiels du rétablissement. On a établi que la mise en œuvre de ce plan d'action 
peut avoir différents degrés de répercussions sur de multiples intervenants, mais, en général, 
ces répercussions devraient être négligeables. Généralement, les activités du plan d'action 
n'auraient probablement pas de répercussions directes sur des personnes ou groupes autres 
que Pêches et Océans Canada, les organisations non gouvernementales et les pêcheurs. Les 
coûts supplémentaires découlant de la mise en œuvre de ce plan d'action sont jugés faibles, et 
Pêches et Océans Canada en assumerait la majeure partie. L'ensemble des Canadiens sera 
touché par la mesure dans laquelle les avantages non commerciaux sont réalisés. 
 
Ce plan d'action représente un effort de collaboration et de consultation de la part d'une équipe 
multirégionale (dont font partie les régions suivantes de Pêches et Océans Canada : Terre-
Neuve-et-Labrador, Maritimes, Golfe, Québec, Centre et Arctique, et Administration centrale 
nationale) représentée entre autres par des scientifiques chevronnés, des gestionnaires des 
pêches et des économistes, qui ont aidé à déterminer la voie à suivre pour le rétablissement 
des espèces de loup de mer dans les eaux canadiennes. Des consultations avec des 
représentants de l'industrie des pêches, du milieu universitaire, des organisations non 
gouvernementales et des gouvernements (fédéral, provinciaux et territoriaux) ont également été 
tenues.  
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1. Mesures de rétablissement 
 

1.1 Contexte et portée du plan d'action 
 
En mai 2001, le loup à tête large (Anarhichas denticulatus) et le loup tacheté (Anarhichas 
minor) ont été évalués par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC) comme étant des espèces menacées (COSEPAC 2001a, b). Une troisième 
espèce, le loup atlantique (Anarhichas lupus), a été désignée par le COSEPAC comme étant 
préoccupante en novembre 2000 (COSEPAC 2000). Chacune des trois espèces de loups de 
mer a été inscrite à l'Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) au moment de la 
proclamation de la Loi, en juin 2003. En novembre 2012, le COSEPAC a réévalué les trois 
espèces et a recommandé de ne pas modifier les désignations (COSEPAC 2012a, b, c). Par 
conséquent, aux termes de la LEP, le statut de chacune des trois espèces est également 
demeuré inchangé. 
 
Ce document porte surtout sur le loup à tête large et le loup tacheté, mais les mesures de 
rétablissement relevées dans ce document pourraient sans doute être avantageuses pour le 
loup atlantique étant donné que les aires de répartition des trois espèces se chevauchent en 
grande partie.  
 
Le Programme de rétablissement du loup à tête large (Anarhichas denticulatus) et du loup 
tacheté (Anarhichas minor) et Plan de gestion du loup atlantique (Anarhichas lupus) au Canada 
(MPO 2018) (ci-après appelé le « programme de rétablissement ») a été publié en février 2008 
et mis à jour en 2018. Le programme de rétablissement fait état de plusieurs menaces réelles et 
potentielles pour les espèces et leur habitat : 
 

 Pêche 
 les prises accessoires constitueraient la principale cause de mortalité d'origine 

anthropique 
 les activités de chalutage par le fond et de dragage ont été considérées comme des

 causes possibles de l'altération de l'habitat 

 Exploration et exploitation pétrolières et gazières au large des côtes 
 activités sismiques  

 déversements dans l’océan 
 boues d'épuration  
 déchets de poisson 
 rejets de drague 

 activités militaires  

 câbles et pipelines  

 pollution marine et terrestre  

 changements climatiques à l'échelle mondiale 
 
L'objectif du programme de rétablissement est d'accroître les niveaux de population du loup à 
tête large et du loup tacheté, ainsi que du loup atlantique, dans les eaux de l'Est canadien afin 
d'assurer la viabilité à long terme de ces espèces. Ce programme de rétablissement établit cinq 
objectifs liés à ce but : 
 

1. Mieux connaître la biologie et le cycle biologique des espèces de loups de mer;  
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2. Désigner, conserver ou protéger l'habitat du loup de mer nécessaire à des tailles et à 
des densités de population viables; 

3. Réduire le risque de déclin des populations de loups de mer en atténuant les 
répercussions de l'activité humaine; 

4. Favoriser la croissance et le rétablissement des populations de loups de mer; 
5. Élaborer des programmes de communication et de formation pour favoriser la 

conservation et le rétablissement des populations de loups de mer. 
 
Pour atteindre les cinq objectifs susmentionnés, cinq stratégies ont été établies : 
 

1. Réalisation de recherches; 
2. Conservation et protection de l'habitat; 
3. Atténuation des répercussions des activités humaines; 
4. Promotion de la connaissance et de la participation des intervenants au rétablissement 

des populations de loup de mer, de même qu'à la conservation ou à la protection de leur 
habitat; 

5. Surveillance des activités humaines et de la situation des espèces de loup de mer. 
 
Ces cinq stratégies de rétablissement constituent le fondement d'un cadre pour le 
rétablissement des populations de loup à tête large et de loup tacheté (ainsi que des 
populations de loup atlantique), la conservation et la protection de leur habitat, ainsi que la 
surveillance des activités humaines. Dans l'ensemble, les mesures sont conçues pour servir de 
feuille de route aux spécialistes chargés du rétablissement. Elles ont pour but de favoriser le 
rétablissement et la durabilité permanente des populations de loup à tête large et de loup 
tacheté dans les eaux de l'Est du Canada afin qu'elles ne figurent plus parmi les espèces 
menacées. 
 
Ce plan d'action est un guide à l'intention des personnes participant au rétablissement du loup à 
tête large et du loup tacheté. Bien qu'il ne vise pas à imposer ou concevoir des projets précis, 
un certain nombre de projets ont été proposés. Ces mesures à grande échelle sont directement 
liées aux stratégies et aux objectifs élaborés dans le programme de rétablissement 
(MPO 2016). Afin d'harmoniser le présent plan d'action, dans la mesure du possible, avec le 
programme de rétablissement ainsi que les stratégies et mesures qui y sont présentées, les 
mesures proposées dans ce plan pourraient présenter un certain nombre de redondances et de 
chevauchements. 
 
Chacune des cinq stratégies est tirée du programme de rétablissement et vise l'atteinte des 
objectifs de ce programme. Dans la mesure où le présent document est considéré comme 
adaptatif (c.-à-d. qu'il évoluera avec le temps), on pourra modifier les stratégies et les objectifs 
ou en ajouter au fur et à mesure que l'on disposera de nouvelles données. 
 
Une cote de priorité est attribuée à chaque activité en fonction de son importance pour faciliter 
le rétablissement du loup à tête large et du loup tacheté. Les priorités sont directement liées au 
programme de rétablissement (MPO 2018). 
 
Les populations de loup à tête large et de loup tacheté n'ont pas diminué dans toutes les parties 
de leur aire de répartition dans les eaux canadiennes, toutefois, les mesures s'appliquent à 
toutes les eaux marines de l'Atlantique dans lesquelles vivent des populations de loups de mer, 
car pour le moment, on considère qu'elles constituent des populations uniques (unité 
désignable unique) pour chaque espèce. De plus, bien qu'il existe certaines preuves d'une 
récente augmentation de l'abondance des deux espèces depuis le début des années 2000 
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(Simpson et al. 2012), cet accroissement ne constitue pas pour autant un rétablissement des 
espèces. C'est pourquoi les activités décrites dans le présent plan sont nécessaires pour 
stimuler le rétablissement. 

 

1.2 Mesures à prendre et calendrier de mise en œuvre 
 
La réussite du rétablissement de l'espèce dépend des mesures prises par un grand nombre de 
différentes administrations; elle nécessite l'engagement et la coopération d'un grand nombre de 
parties différentes qui voudront prendre part à la mise en œuvre des directives et des mesures 
établies dans le plan d'action. 
 
Ce plan d’action comprend une description des mesures qui fournissent la meilleure chance 
d'atteindre les objectifs en matière de rétablissement du loup à tête large et du loup tacheté, y 
compris les mesures à prendre pour éliminer les menaces pesant sur l'espèce et effectuer son 
rétablissement, afin de guider non seulement les activités qui devront être prises par Pêches et 
Océans Canada (MPO), mais également celles pour lesquelles d'autres instances, 
organisations et personnes ont un rôle à jouer. À mesure qu'on obtient de nouveaux 
renseignements, ces mesures et leur ordre de priorité peuvent changer. Le Ministère encourage 
fortement la population canadienne à participer à la conservation du loup à tête large et du loup 
tacheté en prenant les mesures indiquées dans le présent plan d'action.  
 
Le tableau 1 indique les mesures que doit prendre le MPO pour soutenir le rétablissement du 
loup à tête large et du loup tacheté. 
 
Le tableau 2 indique les mesures de rétablissement que doit prendre conjointement le MPO et 
ses partenaires, d'autres organismes, des organisations ou des personnes. La mise en œuvre 
de ces mesures dépendra de cette approche collective pour laquelle le MPO prend part aux 
efforts de rétablissement, mais ne peut mettre en œuvre seul les mesures. Si votre organisation 
souhaite participer à l'une de ces mesures, veuillez communiquer avec le bureau des espèces 
en péril de la Région de Terre-Neuve-et-Labrador à l'adresse saranl-leptnl@dfo-mpo.gc.ca.  
 
La mise en œuvre du présent plan d'action est assujettie aux crédits, aux priorités et aux 
restrictions budgétaires des administrations et des organismes participants.  

mailto:saranl-leptnl@dfo-mpo.gc.ca
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Tableau 1. Mesures à prendre par Pêches et Océans Canada 

N
o
 Mesures de rétablissement Priorité

1
 

Menaces ou préoccupations 
concernées 

 

Calendrier 

Programme de rétablissement A : Mener une recherche (associé aux objectifs de rétablissement 1, 2 et 4) 

1 

Étudier la structure et du cycle biologique 
de la population pour : 

a) Estimer la taille et la structure 
selon l'âge, la croissance et la 
reproduction. 

b) Déterminer la structure de la 
population à partir de l'analyse de 
l'aire de répartition, de la 
morphologie et des variables 
méristiques, ainsi que des 
caractéristiques génétiques de la 
population. 

Élevée  Lacunes dans les connaissances 
sur la structure et les processus du 
cycle biologique de la population. 
Ces connaissances sont 
essentielles pour pouvoir définir les 
objectifs de rétablissement et la 
gestion du loup de mer. 

a) En cours  

b) En cours 

 

 

2 

Établir des points de référence 
biologiques pour : 

a) Définir la mortalité anthropique 
admissible pour une population 
saine rétablie. 

b) Définir la cible de la biomasse 
pour une population rétablie. 

Élevée Les points de référence constituent 
le cadre et les balises du 
rétablissement. Ils sont nécessaires 
pour pouvoir déterminer le moment 
où une population a atteint le stade 
du rétablissement. Les espèces 
seront jugées rétablies lorsqu'elles 
se trouveront dans la zone saine du 
cadre de l'approche de précaution. 

a) En cours  

b) En cours  

 

                                                 
1
 « Priorité » indique le degré selon lequel la mesure contribue directement au rétablissement de l'espèce ou si la mesure est un précurseur 

essentiel à une mesure qui contribue au rétablissement de l'espèce. Les mesures dont le niveau de priorité est élevé sont considérées comme 
étant susceptibles d'avoir une influence immédiate ou directe sur l'atteinte des objectifs de rétablissement de l'espèce. Les mesures dont le niveau 
de priorité est moyen pourraient avoir une influence moins immédiate ou moins directe sur l'atteinte des objectifs en matière de population et de 
répartition, mais elles sont quand même importantes pour le rétablissement de la population. Les mesures dont le niveau de priorité est faible sont 
susceptibles d'avoir une influence indirecte ou graduelle sur l'atteinte des objectifs de rétablissement, mais on estime qu'il s'agit d'importantes 
contributions à la base de connaissances, ainsi qu'à la participation du public et à son acceptation de l'espèce. 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/precaution-fra.htm
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N
o
 Mesures de rétablissement Priorité

1
 

Menaces ou préoccupations 
concernées 

 

Calendrier 

3 

Étudier les interactions des écosystèmes. 

a) Poursuivre l'étude du régime 
alimentaire. 

b) Poursuivre l'étude des 
associations d'espèces. 

Moyenne 

 

Cette mesure aidera à déterminer 
si la situation de la population de 
loup de mer est touchée par des 
associations écologiques et 
comment les changements de la 
population d'autres espèces 
peuvent toucher le loup de mer.  

a) En cours 

b) En cours  

 

Programme de rétablissement B : Conservation et protection des habitats (associé aux objectifs de rétablissement 2, 4 et 5) 

4 

Désigner et conserver l'habitat. 

a) Préciser quels aspects de 
l'environnement (p. ex., attributs 
et caractéristiques) sont 
importants pour la survie des 
loups de mer. 

b) Examiner les associations 
d'habitats. 

c) Définir les cibles de l'aire de 
répartition pour une population 
rétablie.  

Moyenne Il est nécessaire de connaître 
l'habitat du loup de mer et la 
manière dont il est utilisé. 

a) En cours  

b) En cours  

c) En cours 

Programme de rétablissement C : Atténuation des répercussions des activités humaines (associé aux objectifs de rétablissement 3, 4 
et 5) 

5 

Relever et atténuer l'incidence des 
activités humaines. 

a) Quantifier la mortalité par pêche 
(prises accessoires) en 
déterminant les prélèvements de 
loup de mer effectués par les 
pêches canadiennes et 
internationales. 

Élevée  La mortalité attribuable à la prise 
accessoire dans de nombreuses 
pêches est l'une des principales 
menaces anthropiques reconnues 
par le COSEPAC.  

 

 

a) En cours 

b) En cours 

Les méthodes de remise à 
l'eau ont été recensées et 
sont obligatoires. 
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N
o
 Mesures de rétablissement Priorité

1
 

Menaces ou préoccupations 
concernées 

 

Calendrier 

b) Déterminer des approches 
efficaces et les mettre en œuvre 
afin d'atténuer les effets des 
activités humaines. 

 

Programme de rétablissement E : Surveillance des activités humaines et de la situation des espèces de loup de mer (associé aux 
objectifs de rétablissement 3 et 4) 

6 

Surveiller les profils spatiotemporels de 
l'abondance du loup de mer. 

a) Compiler et analyser les données 
sur les prises de loup de mer 
tirées des relevés au chalut de 
fond menés de façon saisonnière. 

b) Quantifier les changements de 
l'aire de répartition. 

Moyenne Surveiller le rétablissement dans 
toute l'aire de répartition des 
espèces; il faut surveiller la taille et 
la structure de la population afin de 
discerner les tendances, de 
comprendre les profils de mortalité 
et de relever les problèmes de 
recrutement.  

a) En cours  

b) En cours  

 

7 

Surveiller les profils spatiotemporels de la 
mortalité naturelle et induite par l'homme. 

a) Rassembler les données sur les 
prises accessoires et les rejets 
par les pêches canadiennes et 
internationales. 

b) Quantifier la mortalité du loup de 
mer due à la pêche. 

c) Surveiller les changements des 
autres sources potentielles de 
mortalité non due aux activités 
humaines. 

Élevée  Surveiller les menaces pour 
garantir l'efficacité et la poursuite 
des mesures de gestion et 
d'atténuation. 

a) En cours 

b) En cours 

c) En cours  
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Tableau 2. Mesures à prendre en collaboration entre Pêches et Océans Canada et ses partenaires ainsi que d'autres agences, 
organisations ou personnes 

N
o
 Mesures de rétablissement Priorité

2
 

Menaces ou préoccupations 
visées 

 

Calendrier 

 

 

 

Partenaires 

Programme de rétablissement D : Sensibilisation du public et promotion de la participation des intervenants au 
rétablissement des populations de loups de mer de même qu'à la conservation et à la protection de leur habitat (objectifs 3, 
4 et 5) 

 

8 

Mettre en œuvre des programmes 
d'éducation et d'intendance sur la 
conservation et le rétablissement du loup 
de mer.  

a) Produire et distribuer des articles 
promotionnels et du matériel 
informatif pour accroître la 
sensibilisation à l'égard de la 
conservation et du rétablissement 
du loup de mer. 

b) Mobiliser les pêcheurs, les 
entreprises de transformation, les 
chercheurs, les autorités de 
réglementation, les agents 
d'application de la loi, les 
observateurs, les vérificateurs à 
quai et les autres utilisateurs des 
océans pour accroître la 

Moyenne La coopération des 
intervenants est essentielle 
pour assurer la mise œuvre et 
l'efficacité des mesures 
d'atténuation. 

Atténuer les menaces d'origine 
anthropique qui pèsent sur les 
populations de loup de mer en 
sensibilisant les personnes qui 
peuvent prendre part aux 
mesures de rétablissement. 

a) Terminé/en cours 

Du matériel de 
promotion et 
d'information a été 
élaboré. La 
distribution de ce 
matériel est en 
cours. 

b) En cours 

c) En cours 

d) En cours  

Organisations non 
gouvernementales 

Industrie 

                                                 
2
 « Priorité » indique le degré selon lequel la mesure contribue directement au rétablissement de l'espèce ou si la mesure est un précurseur 

essentiel à une mesure qui contribue au rétablissement de l'espèce. Les mesures dont le niveau de priorité est élevé sont considérées comme 
étant susceptibles d'avoir une influence immédiate ou directe sur l'atteinte des objectifs de rétablissement de l'espèce. Les mesures dont le niveau 
de priorité est moyen pourraient avoir une influence moins immédiate ou moins directe sur l'atteinte des objectifs en matière de population et de 
répartition, mais elles sont quand même importantes pour le rétablissement de la population. Les mesures dont le niveau de priorité est faible sont 
susceptibles d'avoir une influence indirecte ou graduelle sur l'atteinte des objectifs de rétablissement, mais on estime qu'il s'agit d'importantes 
contributions à la base de connaissances, ainsi qu'à la participation du public et à son acceptation de l'espèce. 
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N
o
 Mesures de rétablissement Priorité

2
 

Menaces ou préoccupations 
visées 

 

Calendrier 

 

 

 

Partenaires 

sensibilisation du public quant à 
l'état des espèces, à leur 
conservation et à leur 
rétablissement. 

c) Informer les intervenants des 
mesures prises pour atténuer les 
menaces qui pèsent sur le loup de 
mer. 

d) Déterminer des occasions d'inclure 
le gouvernement, les organisations 
non gouvernementales, l'industrie 
et d'autres partenaires dans le 
processus de rétablissement. 
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Les sections suivantes expliquent les tableaux de mise en œuvre ci-dessus et décrivent les 
activités en cours ainsi que les activités prévues pour concrétiser les mesures du présent plan 
d'action. Veuillez noter que la mise en œuvre de ces activités est assujettie aux crédits, aux 
priorités et aux contraintes budgétaires des autorités et des organisations participantes. 
 
Des mesures visant à soutenir le rétablissement du loup à tête large et du loup tacheté sont 
déjà en cours puisque ces deux espèces ont été inscrites en vertu de la LEP en 2003.  

 
1.2.1 Calendrier de mise en œuvre des mesures prises par Pêches et Océans 

Canada 
 
Activité 1. Étudier la structure et le cycle biologique de la population 
 

a)  Estimer la taille et la structure selon l'âge, la croissance et la reproduction 
La collecte de données constitue la première étape de la recherche relative au cycle 
biologique et s'effectue par définition à long terme. Elle est primordiale pour comprendre 
l'état de la population, la vulnérabilité de la population et la voie vers le rétablissement, 
puisque les données sont limitées pour le loup de mer. Les données sont recueillies 
grâce à des relevés annuels effectués par Pêches et Océans Canada dans chaque 
région et comprennent des densités relatives (nombre et poids par trait) et, le cas 
échéant, des données sur le sexe et la longueur sont recueillies à partir de la population 
échantillonnée. La taille à maturité peut changer chaque année; il faut donc recueillir des 
données pendant de nombreuses années pour que les études sur la maturité soient 
complètes. Les plus récentes données sur le cycle biologique du loup à tête large et du 
loup tacheté se trouvent dans les études de Dutil et al. (2011), de Simon et al. (2012) et 
de Simpson et al. (2012). 

 
b) Déterminer la structure de la population à partir d'analyses de l'aire de répartition, 

de la morphologie et des variables méristiques, ainsi que des caractéristiques 
génétiques de la population 
Des études de répartition ont été menées. La cartographie est effectuée chaque année 
pour étudier l'évolution de l'aire de répartition des populations de loup de mer. Des 
marqueurs génétiques appropriés pour les espèces de loup de mer ont été déterminés, 
mais la structure de la population dans les eaux canadiennes n'a pas encore été définie. 
Ces travaux ont été financés en partie par Pêches et Océans Canada et réalisés à 
l'Université Memorial de Terre-Neuve-et-Labrador et à l'Université Dalhousie (Carr et 
al. 2007; Johnstone et al. 2007; McCusker et al. 2008; McCusker et Bentzen 2011). 
Actuellement, on suppose que chaque espèce compte une population unique dans les 
eaux canadiennes en raison des résultats limités ou contrastés des études précédentes.  

 
Plusieurs documents contenant des renseignements sur l'aire de répartition ont été 
publiés (MPO 2016, Dutil et al. 2011, Kulka et al. 2004, Simpson et Kulka 2002, 
Simpson et al. 2012). Les données sur les débarquements et les prises accessoires ont 
également été analysées par la division de l'Organisation des pêches de l'Atlantique 
Nord-Ouest (Ouellet et al. 2011; Scallon-Chouinard et al. 2007; Simpson et al. 2012). 
Les modifications dans la zone occupée et d'autres indices spatiaux ont été examinés. 
Les études de Pêches et Océans Canada comprennent la cartographie de l'aire de 
répartition et de l'abondance (Dutil et al. 2011; Kulka et Simpson 2004; Simpson et 
al. 2012).  
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Les données morphométriques (mesures du corps) et méristiques (dénombrements) ont 
été recueillies à partir de spécimens dans le laboratoire afin d'étudier les différences 
entre les mesures relatives et les dénombrements dans toute l'aire de répartition 
géographique des loups de mer. 

 
Activités de rétablissement :  

 S'en tenir aux types et aux niveaux actuels de collecte des données; produire des mises 
à jour/rapports annuels, le cas échéant. 

 Organiser des discussions entre les régions pour normaliser et améliorer les protocoles 
d'échantillonnage régionaux pour le loup de mer. 

 Les travaux génétiques préliminaires ont été menés. Cependant, il faudrait aussi 
effectuer une analyse du polymorphisme de longueur des fragments de restriction 
(RFLP) sur les échantillons provenant de toutes les régions. 

 
Activité 2. Établir des points de référence biologiques 
 
Habituellement, les points de référence biologiques d'une espèce sont déterminés lorsque l'on 
évalue le potentiel de rétablissement de celle-ci dans le cadre du processus d'inscription sur la 
liste de la LEP; toutefois, cette évaluation n'a pas été effectuée et les points de référence n'ont 
pas encore été définis en détail. Les données provenant de relevés de recherches démersales 
effectuées par Pêches et Océans Canada peuvent fournir des renseignements sur l'état du loup 
de mer (abondance relative et effectif de la population). Ces renseignements recueillis à long 
terme aideront à définir les points de référence biologiques. Le secteur des Sciences de Pêches 
et Océans Canada mène des enquêtes sur des modèles permettant de déterminer les points de 
référence biologiques pour les deux espèces de loup de mer.  
 

a)  Définir la mortalité anthropique pour une population saine rétablie (permettant à la 
population de croître et d'atteindre les objectifs de rétablissement) 
Cette activité dépend des études de la population (mesures 1a et 1b), que le secteur 
des Sciences de Pêches et Océans Canada n'a pas encore achevées. 

 
b) Définir la cible de la biomasse pour le rétablissement de la population (permettant 

à la population de croître et d'atteindre les objectifs de rétablissement) 
Cette activité dépend des études de la population (mesures 1a et 1b), que le secteur 
des Sciences de Pêches et Océans Canada n'a pas encore achevées. 

 
Activités de rétablissement : 

 Continuer de recueillir et d'analyser les données biologiques sur ces deux espèces de 
loup de mer pour mieux comprendre la structure de la population. 

 Dans le cadre d'un processus d'examen par les pairs, mener une enquête sur les 
modèles appropriés pour déterminer les points de référence biologiques pour ces deux 
espèces de loup de mer. 

 Mettre en œuvre un programme de modélisation en mettant à l'essai plusieurs 
approches de modélisation afin de déterminer les points de référence biologiques. 

 Réaliser une nouvelle évaluation des dommages admissibles. 
 
Activité 3. Étudier les interactions des écosystèmes 
 
Dans leurs habitats, les loups de mer interagissent avec d'autres espèces, qu'ils soient les 
proies ou les prédateurs. Les recherches qui se poursuivront sur le régime alimentaire et les 
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communautés d'espèces pourraient accroître notre compréhension des importantes exigences 
écologiques du loup de mer.  
  

a)  Poursuivre l'étude du régime alimentaire. 
Le secteur des Sciences de Pêches et Océans Canada a entrepris des études de la 
nourriture et de l'alimentation; l'analyse préliminaire du régime alimentaire montre de 
nettes différences entre les régimes alimentaires et les niches écologiques des espèces 
de loup de mer.  

 
Simpson et al. 2013 ont décrit le régime alimentaire du loup de mer dans les eaux de 
Terre-Neuve-et-Labrador. Les aspects saisonniers du régime alimentaire et les 
différences liées à l'âge et au sexe relatives au régime alimentaire n'ont pas fait l'objet 
d'enquêtes. Il faut également enquêter sur la variation du régime alimentaire en ce qui 
concerne l'abondance des proies. Outre le régime alimentaire, il faudra aussi étudier le 
loup de mer en tant que proie d'autres espèces, notamment les phoques et d'autres 
poissons. 

 
b) Poursuivre l'étude des associations d'espèces. 

Déterminer les espèces d'importance commerciale associées au loup de mer (et faire 
ainsi la lumière sur les possibilités d'atténuation et les problèmes des prises 
accessoires) et repérer les principales espèces dans l'habitat du loup de mer dont 
l'abondance ou la variation de l'abondance pourrait avoir des répercussions sur la 
situation du loup de mer, à la fois comme prédateur et comme proie, plus précisément 
chez les loups de mer juvéniles. 

 
Activités de rétablissement : 

 Enquêter sur la variation du régime alimentaire en fonction de l'abondance et de la 
répartition des proies. 

 Enquêter sur le loup de mer en tant que proie d'autres espèces. 

 Publier les travaux effectués à ce jour sur les interactions des écosystèmes. 
 

Activité 4. Désigner et conserver l'habitat. 
 

a)  Déterminer les aspects de l'environnement qui sont importants pour la survie des 
loups de mer 
Des travaux sur les associations d'habitats ont été entrepris dans certaines zones, 
notamment au centre de l'aire de répartition. Kulka et al. (2004) ont examiné les 
associations entre la température, la profondeur et les types de fonds. Des travaux 
supplémentaires sont en cours. On a émis l'hypothèse que la température était un 
possible caractéristique de l'habitat essentielle à la survie des loups de mer. Dutil et al. 
(2011) ont défini plus récemment une gamme d'attributs physiques dans le golfe du 
Saint-Laurent (une zone limite pour le loup à tête large).  

 
Des travaux généraux relatifs à la description de l'habitat sont en cours. Des études 
liées aux observations sur le terrain de poissons vivants ou de leurs habitats ont 
également été effectuées. Ces études incluent l'utilisation des abris et de l'habitat (Kulka 
et al. 2004; Larocque et al. 2008) et les caractéristiques de l'habitat (Larocque et 
al. 2010). Le travail concernait principalement le loup atlantique, mais certains loups 
tachetés ont été inclus. Les loups tachetés juvéniles ont été étudiés dans le laboratoire 
(Lachance et al. 2010). 
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b) Examiner les associations d'habitats 
Des travaux relatifs aux associations d'habitats ont été effectués au centre de l'aire de 
répartition des loups de mer (des Grands Bancs au plateau du Labrador) par Kulka et al. 
(2004) et sont en cours dans le golfe du Saint-Laurent (Dutil et al. 2011). Les études 
incluent l'utilisation des abris (études sur le terrain sur le loup atlantique et études en 
laboratoire sur le loup de mer) [Lachance et al. 2010; Laroque et al. 2008, 2010], 
l'utilisation de l'habitat (loup tacheté et loup atlantique) et les caractéristiques de l'habitat, 
ainsi que la cartographie de la répartition et de l'abondance historiques et actuelles. Des 
travaux ont également été effectués sur les associations d'habitats en ce qui a trait à la 
température et aux caractéristiques superficielles. Les assemblages de poissons ont été 
décrits d'après des relevés annuels dans le nord du golfe du Saint-Laurent (Chouinard et 
Dutil 2011).  
 

c) Définir les cibles de l'aire de répartition pour une population rétablie  
Cette activité dépend des études de la population (mesures 1a et 1b), que le secteur 
des Sciences de Pêches et Océans Canada n'a pas encore achevées. 
  

Activités de rétablissement :  

 Entreprendre des projets sur le terrain en appliquant de nouvelles technologies (p. ex., 
étiquettes d'archivage, réseau de récepteurs) pour étudier le domaine vital, les 
tendances de déplacement et les caractéristiques de l'habitat de chaque loup de mer 
juvénile et adulte. 

 Des analyses de l'habitat ont été effectuées par le passé. Elles doivent être effectuées 
de nouveau dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador à l'aide de relevés mis à jour et 
d'estimations révisées des types de fonds, ainsi qu'à l'aide de données disponibles sur la 
température des profondeurs pour d'autres années. 

 Étendre les travaux sur l'habitat à tout le golfe du Saint-Laurent pour examiner les 
interactions entre les espèces et l'habitat.  

 Effectuer le suivi des travaux préliminaires menés à Terre-Neuve-et-Labrador et dans le 
golfe du Saint-Laurent, à l'aide d'un appareil respiratoire autonome de plongée, du 
marquage et d'un ensemble d'appareils photo remorqués.  

 
Activité 5. Relever et atténuer l'incidence des activités humaines 
 

a)  Quantifier la mortalité par pêche (prises accessoires) en déterminant les 
prélèvements de loup de mer effectués par les pêches canadiennes et 
internationales 
La mortalité due à la pêche représente une menace anthropique pour le loup de mer. 
Les prises accessoires de loup de mer ont été quantifiées pour les années récentes 
dans de nombreuses pêches où il a été capturé. Les observateurs des pêches 
continuent de recueillir les données. Les pêcheurs commerciaux sont tenus de remplir 
des journaux de bord et de déclarer les prises accessoires de loup de mer.  
 

b) Déterminer des approches efficaces et les mettre en œuvre afin d'atténuer les 
effets des activités humaines 
Selon le COSEPAC, la principale menace qui pèse sur le loup de mer est la mortalité 
attribuable à la prise accessoire dans les pêches commerciales. Des mesures de 
conservation, sous forme de remise à l'eau, ont été mises en œuvre depuis 2003 afin 
d'atténuer cette menace. Il s'agit actuellement d'une condition de délivrance de permis 
imposée pour les pêches commerciales. La remise à l'eau est une méthode jugée 
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efficace, car la majorité des loups de mer sont très vigoureux lorsqu'ils sont capturés 
(MPO 2004). Pêches et Océans Canada a mené diverses campagnes liées à la remise 
à l'eau en ciblant les pêcheurs. Des renseignements sur l'identification des différentes 
espèces de loup de mer et les méthodes de remise à l'eau ont été fournis. Différents 
secteurs du Ministère, y compris Sciences ainsi que Conservation et Protection, font 
activement la promotion des mesures d'atténuation (p. ex., la remise à l'eau) afin de 
neutraliser les menaces découlant des activités humaines. De plus, des organisations 
non gouvernementales ont été actives dans certaines régions en travaillant avec les 
pêcheurs et en encourageant la remise à l'eau du loup de mer grâce à leur capacité 
d'intendance. Voir les activités 7 et 8 pour obtenir plus de détails.  

 
Les observateurs des pêches ont recueilli des données sur les captures et les remises à 
l'eau de loup de mer depuis 2004. Des journaux de bord ont été remis aux pêcheurs. 
Les données recueillies ont été fournies au Secteur des sciences de Pêches et Océans 
Canada dans le but d'étudier l'aire de répartition et l'abondance. Les agents des pêches 
effectuent des patrouilles, inspectent les bateaux et comparent les journaux de bord et 
les rapports des observateurs. 

 
On n'a pas examiné entièrement les modifications des engins et des méthodes 
permettant d'éviter de capturer les loups de mer.  

 
Activités de rétablissement : 

 Poursuivre les activités de sensibilisation relatives aux menaces qui pèsent sur le loup 
de mer et à la remise à l'eau du loup de mer, y compris des campagnes d'information 
publique réalisées par Pêches et Océans Canada et des organisations non 
gouvernementales. 

 Encourager les établissements d'enseignement à poursuivre l'étude de la faisabilité 
d'utiliser des engins de pêche différents et l'efficacité des remises à l'eau. 

 Poursuivre les activités de Conservation et Protection (p. ex., organiser des patrouilles 
pour veiller à ce que les loups de mer soient relâchés de la manière qui leur nuit le 
moins possible ou s'assurer que les loups de mer ne sont pas conservés à titre d'appât).  

 
Activité 6. Surveiller les profils spatiotemporels de l'abondance du loup de mer 
 

a)  Compiler et analyser les données sur les prises de loup de mer tirées des relevés 
au chalut de fond menés de façon saisonnière  
Les relevés annuels en cours, réalisés par Pêches et Océans Canada, fournissent des 
données pour quantifier les changements liés à l'état du loup de mer. À ce jour, aucune 
analyse fondée sur le stade biologique ou l'âge n'a été réalisée. Toutefois, la collecte de 
données est en cours et des exercices de modélisation seront entrepris. Les 
renseignements les plus récents sur l'abondance se trouvent dans les études de Simon 
et al. (2012) et de Simpson et al. (2012).  
 

b) Quantifier les changements de l'aire de répartition 
D'après les données des relevés, les changements de l'aire de répartition du loup de 
mer au fil du temps ont été cartographiés et analysés géographiquement pour 
déterminer l'évolution de la zone occupée. Les indices d'abondance dans les relevés 
sont calculés annuellement pour surveiller les changements liés à la taille de la 
population. Ces travaux sont en cours.  
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Activités de rétablissement : 

 Continuer la collecte de données sur le loup de mer dans le cadre des relevés annuels 
effectués par Pêches et Océans Canada dans diverses régions.  

 Examiner les données des relevés et examiner les changements liés à l'état du loup de 
mer à différents stades biologiques dans toute la mesure du possible d'après les 
données disponibles. Examiner aussi les données des relevés pour déterminer les 
changements de l'aire de répartition. 

 
Activité 7. Surveiller les profils spatiotemporels de la mortalité naturelle et induite par   
l'homme 
 

a)  Rassembler les données sur les prises accessoires et les rejets par les pêches 
canadiennes et internationales 

 
b) Quantifier la mortalité du loup de mer due à la pêche 

 
c)  Surveiller les changements des autres sources potentielles de mortalité non due 

aux activités humaines 
La surveillance des activités liées à la mortalité est en cours et se poursuivra. Les 
observateurs des pêches recueillent les données sur les captures et les remises à l'eau 
du loup de mer; les pêcheurs consignent des données dans leurs journaux de bord, qui 
sont remis au Secteur des sciences de Pêches et Océans Canada.  

  
Kulka et Pitcher (2001) ont cartographié la pêche au chalut au large du Canada 
atlantique. Ces renseignements ont servi à étudier la diminution de la population dans 
les zones où la pêche était très pratiquée comparativement aux zones sans pêche 
(Kulka et Simpson 2004). Les renseignements les plus récents se trouvent dans l'étude 
de Simpson et al. (2012). 

 
Activités de rétablissement :  

 Continuer la collecte, l'analyse et la présentation des données relatives à la mortalité du 
loup de mer.  
 

1.2.2  Calendrier de mise en œuvre des activités de collaboration 

 
Activité 8. Mettre en œuvre des programmes d'éducation et d'intendance sur la 
conservation et le rétablissement du loup de mer. 
 

a)  Produire et distribuer des articles promotionnels et du matériel informatif pour 
accroître la sensibilisation à l'égard de la conservation et du rétablissement du 
loup de mer 
Pêches et Océans Canada et d'autres parties, y compris des organisations non 
gouvernementales, ont été très actifs pour promouvoir la sensibilisation à l'égard du loup 
de mer. Un certain nombre d'articles promotionnels ont été conçus et sont 
continuellement distribués, y compris des fiches d'information, des dépliants, des 
affiches, des DVD, etc. Dans le passé, la distribution était ciblée. De nos jours, ces 
articles promotionnels sont distribués au gré des occasions, par exemple, lors d'activités 
dans le cadre de la Journée mondiale des océans, de visites d'écoles et de salons 
professionnels. Le loup de mer est également inclus dans les produits sur les espèces 
en péril en général, notamment les trousses pédagogiques destinées aux écoles, les 
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calendriers des espèces aquatiques, les projets artistiques ou événements de 
sensibilisation aux espèces en péril, les expositions portatives ou encore les fiches 
d'identification des espèces en péril. Des ateliers sur les espèces en péril sont offerts à 
l'industrie, aux pêcheurs, aux observateurs des pêches, aux agents des pêches et au 
grand public. Ces activités se poursuivent, et des discussions relatives au loup de mer 
sont souvent intégrées à d'autres discussions officielles de Pêches et Océans Canada. 

 
b) Mobiliser les pêcheurs, les entreprises de transformation, les chercheurs, les 

autorités de réglementation, les agents d'application de la loi, les observateurs, 
les vérificateurs à quai et les autres utilisateurs des océans pour accroître la 
sensibilisation du public quant à l'état des espèces, à leur conservation et à leur 
rétablissement 
De nombreuses activités d'intendance ciblent le loup de mer, en particulier dans la 
région de Terre-Neuve-et-Labrador.  

 
Différents secteurs de Pêches et Océans Canada mobilisent activement les intervenants 
et le grand public (le cas échéant) et les renseignent sur le loup de mer. Des 
consultations ciblées, entreprises en grande partie par la Gestion des pêches et le 
Secteur des sciences de Pêches et Océans Canada, ont été menées auprès des 
intervenants avant que les deux espèces soient inscrites à l'annexe 1 de la LEP et 
pendant l'élaboration des exigences associées pour déterminer les dommages 
admissibles. La collaboration continue de toutes les parties concernées par le 
rétablissement du loup de mer est toujours encouragée et favorisée, souvent par 
l'entremise de séances ciblées et généralement sur une base régulière par l'entremise 
du personnel de Pêches et Océans Canada lors de réunions avec des pêcheurs. Des 
organisations non gouvernementales ont également été actives en travaillant avec des 
intervenants et en encourageant la sensibilisation à l'égard du loup de mer. Par 
exemple, un DVD intitulé 3Wolffish – A Balance of Life a été produit, des discussions 
avec des pêcheurs sont en cours sous la forme de « dialogues à quai » et des 
connaissances écologiques traditionnelles ont été recueillies.  

 
c)  Informer les intervenants des mesures prises pour atténuer les menaces qui 

pèsent sur le loup de mer 
Divers programmes d'intendance et d'information ciblés sont en cours depuis 2002; leur 
élaboration est maintenant en grande partie terminée, toutefois, on continue de les 
utiliser. De nombreuses fiches d'information sur l'identification du loup de mer ainsi que 
sur sa manipulation et sa remise à l'eau dans divers secteurs des pêches ont été 
conçues et leur distribution se poursuit. Un DVD a été produit sur la façon de manipuler 
et de remettre à l'eau le loup de mer. Des organisations non gouvernementales ont 
réalisé des activités d'intendance en travaillant directement avec les pêcheurs pour les 
renseigner et les sensibiliser aux menaces qui pèsent sur le loup de mer. 

 
d) Déterminer des occasions d'inclure le gouvernement, les organisations non 

gouvernementales, l'industrie et d'autres partenaires dans le processus de 
rétablissement 
Pêches et Océans Canada et certaines organisations non gouvernementales ont été et 
restent très actifs pour promouvoir et encourager le rétablissement du loup de mer. Les 
pêcheurs participent au rétablissement du loup de mer par l'entremise du programme de 
remise à l'eau, qui est une condition de délivrance de permis imposée aux activités de 

                                                 
3
 Wolffish – A Balance of Life. Intervale Associates Inc., 2007 
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pêche commerciale. La remise à l'eau rapide et sécuritaire des loups de mer capturés 
accidentellement et la déclaration précise des prises accessoires de loup de mer sont 
encouragées depuis plusieurs années dans bon nombre des collectivités de pêcheurs 
partout au Canada atlantique. Des séances d'information et de sensibilisation ont été 
organisées par Pêches et Océans Canada, des organisations non gouvernementales et 
des groupes autochtones. De nombreuses campagnes ciblant l'industrie de la pêche ou 
d'autres publics ont été menées sur les espèces en péril, y compris le loup de mer. Des 
sources gouvernementales, notamment le Programme d'intendance de l'habitat et le 
Fonds autochtone pour les espèces en péril, offrent des fonds pour appuyer de telles 
activités. D'autres sources, y compris l'industrie, le milieu universitaire, le secteur privé, 
etc., fournissent des ressources supplémentaires pour compléter ces fonds. Toutes ces 
contributions, souvent sous la forme de soutien non financier, sont essentielles à la mise 
en œuvre des projets qui appuient le rétablissement du loup de mer. La coopération de 
l'industrie, en particulier celle des pêcheurs, est extrêmement importante en ce qui a trait 
à la mise en œuvre des mesures d'atténuation.  

 
Activités de rétablissement : 

 Maintenir les efforts déployés par Pêches et Océans Canada et des organisations non 
gouvernementales en matière de sensibilisation et d'éducation de divers auditoires, en 
particulier les pêcheurs, concernant le loup de mer à mesure que des occasions se 
présentent. 

 Maintenir les efforts déployés par Pêches et Océans Canada et d'autres parties en 
matière de coopération et de collaboration avec les parties intéressées.  

 

1.3  Habitat essentiel 
 
1.3.1 Identification de l'habitat essentiel du loup à tête large et du loup tacheté  
 
La section 6 du programme de rétablissement définit aussi bien que possible l'habitat essentiel 
du loup à tête large et du loup tacheté (MPO 2018). 

 
1.3.2  Exemples d'activités susceptibles d'entraîner la destruction de l'habitat 

essentiel 
 
Des exemples d'activités pouvant entraîner la destruction de l'habitat essentiel sont donnés à la 
section 6.5 du programme de rétablissement (MPO 2018). 

 

1.4  Mesures proposées pour protéger l'habitat essentiel 
 
En vertu de la LEP, la protection de l’habitat essentiel contre la destruction doit être assurée 
légalement dans un délai de 180 jours suivant sa désignation dans un programme de 
rétablissement ou dans un plan d'action. En ce qui concerne l’habitat essentiel du loup à tête 
large et du loup tacheté, on prévoit que cette protection prendra la forme d’un arrêté en conseil 
visant la protection de l'habitat essentiel en vertu des paragraphes 58(4) et 58(5) de la LEP, qui 
invoquera l’interdiction, prévue au paragraphe 58(1), de la destruction de l’habitat essentiel 
désigné. 
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2. Évaluation des coûts et des avantages socio-
économiques 

 
La LEP exige qu'un plan d'action comporte une évaluation des coûts socioéconomiques du plan 
d'action et des avantages qu'on pourra tirer de sa mise en œuvre (LEP 49[1][e] 2003). Cette 
évaluation traite seulement des coûts socioéconomiques supplémentaires découlant de la mise 
en œuvre de ce plan d'action sur le plan national, ainsi que des avantages sociaux et 
environnementaux générés si le plan d'action était appliqué dans son intégralité, en 
reconnaissant que certains aspects de sa mise en œuvre ne relèvent pas du gouvernement 
fédéral. Elle n'aborde pas les coûts cumulés du rétablissement des espèces en général et ne 
constitue pas une analyse coûts-avantages. Elle vise plutôt à informer le public et à aider les 
partenaires à prendre les décisions qui concernent l'application du plan d'action. 
 
La protection et le rétablissement des espèces en péril peuvent engendrer des avantages et 
des coûts. La LEP reconnaît que « les espèces sauvages, sous toutes leurs formes, ont leur 
valeur intrinsèque et sont appréciées des Canadiens pour des raisons esthétiques, culturelles, 
spirituelles, récréatives, éducatives, historiques, économiques, médicales, écologiques et 
scientifiques ». Les écosystèmes qui sont autosuffisants et sains, de même que les différents 
éléments dont ils sont constitués, notamment les espèces en péril, ont des effets positifs sur les 
moyens d'existence et la qualité de vie de tous les Canadiens. Un examen de la documentation 
a permis de confirmer que la préservation et la conservation des espèces sont en soi 
précieuses aux yeux des Canadiens. Les mesures prises pour préserver une espèce, telles que 
la protection et la restauration de son habitat, sont également appréciées. En outre, plus une 
mesure contribue au rétablissement d'une espèce, plus le public lui accorde de la valeur 
(Loomis et White 1996; MPO 2008). Qui plus est, la conservation des espèces en péril est une 
composante importante de l'engagement du gouvernement du Canada à préserver la diversité 
biologique en vertu de la Convention internationale sur la diversité biologique. Enfin, le 
gouvernement du Canada s'est aussi engagé à protéger et à rétablir les espèces en péril en 
signant l'Accord pour la protection des espèces en péril. Les coûts et les avantages spécifiques 
associés à ce plan d'action sont décrits ciaprès. 
 
Fondement de la politique 
Le loup à tête large et le loup tacheté sont protégés en vertu des dispositions générales de la 
Loi sur les espèces en péril. En particulier, le paragraphe 32(1) de cette loi stipule qu'il est 
« interdit de tuer un individu d’une espèce sauvage inscrite comme espèce disparue du pays, 
en voie de disparition ou menacée, de lui nuire, de le harceler, de le capturer ou de le 
prendre ». Le loup de mer est aussi protégé en vertu de la Loi sur les pêches, selon les 
conditions de permis imposées aux pêcheurs, qui dictent à quiconque capture un poisson de le 
« remettre sur-le-champ dans l'eau où il l'a pris, et de manière à le blesser le moins possible s'il 
est encore vivant ». Cette permission est accordée aux pêcheurs aux termes du programme de 
rétablissement dans lequel il a été déterminé que la pêche ne touchera les espèces que de 
façon incidente. L'évaluation des dommages admissibles réalisée en 2004 a conclu que les 
niveaux actuels de mortalité ne nuisent pas à la capacité des espèces de se rétablir. Les 
espèces ne sont pas protégées en vertu de lois provinciales ou territoriales analogues.  
 
Profil et niveau de référence socio-économiques 
La mise en œuvre de ce plan d'action peut contenir différents degrés de répercussions sur de 
multiples intervenants, mais, en général, ces répercussions devraient être négligeables. Les 
activités de recherche représentent l'objectif primaire du plan d'action. Pêches et Océans 
Canada et, dans une moindre mesure, les organisations non gouvernementales, participeront à 
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la recherche primaire sur la structure de la population, le cycle biologique et la répartition des 
espèces. D'autres intervenants du Ministère participeront au plan d'action, notamment les 
gestionnaires de ressources, les agents de conservation et de protection et le personnel des 
communications.  
 
Les initiatives d'éducation et de sensibilisation du public sont souvent réalisées par des groupes 
du secteur privé ou des groupes sans but lucratif et par Pêches et Océans Canada. Bon 
nombre de ces activités sont en cours depuis l'inscription de ces espèces sur la liste. 
 
Généralement, les activités du plan d'action n'auraient probablement pas de répercussions 
directes sur d'autres personnes ou groupes autres que les intervenants susmentionnés (p. ex. 
Pêches et Océans Canada, organisations non gouvernementales et pêcheurs). 
 
Coûts socio-économiques de la mise en œuvre du plan d'action 
Les coûts différentiels de mise en œuvre de ce plan d'action sont considérés comme ayant une 
faible importance économique. Les coûts primaires sont associés à la recherche scientifique 
différentielle ou en cours effectuée par Pêches et Océans Canada. Bon nombre des activités de 
recherche associées durent un an ou moins, avec des initiatives sur plusieurs années limitées. 
Aucun projet d'immobilisations primaire n'est lié à ce plan d'action.  
 
Des mesures de rétablissement sont en cours depuis 2003. La recherche scientifique ainsi que 
les efforts d'information et de sensibilisation représentent les catégories de dépenses les plus 
importantes. Les dépenses liées à ces efforts d'information et de sensibilisation ont culminé, 
alors que la recherche scientifique constitue l'essentiel des dépenses actuelles ou prévues pour 
aller de l'avant. 
  
Avantages de la mise en œuvre du plan d'action 
Il est prévu que la mise en œuvre des activités du plan d'action mène directement ou 
indirectement à une plus grande abondance du loup de mer. La mesure dans laquelle la 
population de ces espèces progressera aura une influence sur l'ampleur des avantages de non-
usage offerts aux Canadiens, y compris : a) la connaissance de l'existence des espèces (valeur 
d'existence) et b) la présence des espèces pour que les générations futures puissent en profiter 
(valeur de legs). Toutefois, en raison des données incomplètes, les valeurs monétaires de ces 
avantages n'ont pas été estimées. Si des mesures de rétablissement ont un effet 
d'entraînement, des avantages indirects peuvent être entraînés pour d'autres espèces et 
l'écosystème en général. Par exemple, si les programmes éducatifs sur le loup de mer 
influencent les interactions des pêcheurs avec d'autres espèces inscrites ou jugées comme 
étant en péril par le COSEPAC, cette influence peut mener à une plus grande proportion de 
remises à l'eau d'individus vivants. Là encore, en raison des données incomplètes, les 
avantages indirects n'ont pas été estimés. S'il se rétablissait, le loup tacheté pourrait revêtir une 
valeur commerciale. Par conséquent, une hausse de l'abondance aura aussi des avantages 
économiques potentiels pour les pêcheurs à l'avenir. 
 
Effets distributifs 
Aucune autre restriction supplémentaire portant sur la pêche ou d'autres activités n'est associée 
à la mise en œuvre du plan d'action; c'est pourquoi les répercussions sur la répartition sont 
minimes ou inexistantes. Pêches et Océans Canada assumerait la majeure partie des coûts 
supplémentaires découlant de la mise en œuvre de ce plan d'action. L'ensemble des Canadiens 
sera touché par la mesure dans laquelle les avantages non commerciaux sont réalisés. 
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3. Mesure des progrès 
 
Les rapports sur la mise en œuvre du plan d'action (en vertu de l'article 55 de la LEP) 
s'appuieront sur l'évaluation des progrès réalisés en ce qui a trait à la mise en œuvre des 
stratégies générales déterminées dans le programme de rétablissement. De plus, la réalisation 
de l'activité 6 (surveiller les profils spatiotemporels de l'abondance du loup de mer), comme il 
est précisé dans le présent plan d'action, permettra de fournir un moyen de mesurer les progrès 
réalisés vers l'atteinte des objectifs de rétablissement. L'activité 7 (surveiller les profils 
spatiotemporels de la mortalité naturelle et anthropique), comme il est précisé dans ce plan 
d'action, est également une mesure indirecte des progrès réalisés vers l'atteinte des objectifs de 
rétablissement. 
 
Les rapports sur les répercussions écologiques et socioéconomiques du plan d'action (préparés 
en vertu de l'article 55 de la LEP) s'appuieront sur l'évaluation des résultats de la surveillance 
du rétablissement de l'espèce et de sa viabilité à long terme, ainsi que sur l'évaluation de la 
mise en œuvre du plan d'action. 



 
Plan d'action pour le loup à tête large et le loup tacheté [Proposition]  2018 
 

 20 

Références 
 
Carr, S.M., Marshall, H.D., Duggan, A.T., Flynn, S.M.C., Johnstone, K.A., Pope, A.M., 

Wilkerson, C.D. 2007. Phylogeographic Genomics of Mitochondrial DNA: Patterns of 
Intraspecific Evolution and a Multi-species, Microarray-based DNA Sequencing Strategy 
for Biodiversity Studies. Comp. Biochem. Physiol. D3 (2008) 1-11.  

 (en anglais seulement) 

 
Chouinard, P.M., Dutil, J.D. 2011. Structure of Demersal Fish Assemblages in a Cold and 

Highly Stratified Environment. ICES J. Mar. Sci. 68: 1896-1908. (en anglais seulement) 
 
COSEPAC. 2000. Évaluation et Rapport de situation du COSEPAC sur le loup atlantique 

(Anarhichas lupus) au Canada. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. 
Ottawa.   

 
COSEPAC. 2001a. Évaluation et Rapport de situation du COSEPAC sur le loup à tête large 

(Anarhichas denticulatus) au Canada. Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada. Ottawa. vi + 26 p.  

 
COSEPAC. 2001b. Évaluation et Rapport de situation du COSEPAC sur le loup tacheté 

(Anarhichas minor) au Canada. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. 
Ottawa. vi + 24 p.  

 
COSEPAC. 2012a. Évaluation et Rapport de situation du COSEPAC sur le loup à tête large 

(Anarhichas denticulatus) au Canada. Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada. Ottawa. xi + 44 p.  

 
COSEPAC. 2012b. Évaluation et Rapport de situation du COSEPAC sur le loup tacheté 

(Anarhichas minor) au Canada. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. 
Ottawa. xi+ 48 p.  

   
COSEPAC. 2012c. Évaluation et Rapport de situation du COSEPAC sur le loup atlantique 

(Anarhichas lupus) au Canada. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. 
Ottawa. xi + 60 p.  

 
MPO. 2004. Évaluation des dommages admissibles pour le loup tacheté et le loup à tête large. 

Secr. can. de consult. sci. du MPO, Rapp. sur l’état des stocks 2004/031.  
 
MPO. 2008. Estimation des bénéfices économiques du rétablissement des mammifères marins 

de l'estuaire du Saint-Laurent. Direction régionale des politiques et de l'économique, 
Québec.  

 
MPO. 2018. Programme de rétablissement du loup à tête large (Anarhichas denticulatus) et du 

loup tacheté (Anarhichas minor) et plan de gestion du loup atlantique (Anarhichas lupus) 
au Canada. Pêches et Océans Canada, Ottawa. viii + 91 p. 

 
Dutil, J.D., Proulx, S., Hurtubise, S., Gauthier, J. 2011. Recent Findings on the Life History and 

Catches of Wolffish (Anarhichas sp.) in Research Surveys and in the Sentinel Fisheries 
and Observer Program for the Estuary and Gulf of St. Lawrence. DFO Can. Sci. Advis. 
Sec. Res. Doc. 2010/126. viii + 71 p. (en anglais seulement) 

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1744117X07000299
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1744117X07000299
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1744117X07000299
http://icesjms.oxfordjournals.org/content/68/9/1896
http://icesjms.oxfordjournals.org/content/68/9/1896
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_atlantic_wolffish_1100_f.pdf
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_atlantic_wolffish_1100_f.pdf
http://www.registrelep-sararegistry.gc.ca/sar/assessment/status_f.cfm
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_northern_wolffish_0501_f.pdf
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_northern_wolffish_0501_f.pdf
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_spotted_wolffish_0501_f.pdf
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_spotted_wolffish_0501_f.pdf
http://www.registrelep-sararegistry.gc.ca/sar/assessment/status_f.cfm
http://www.sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=57B70476-1
http://www.sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=57B70476-1
http://www.registrelep-sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_loupe_tachete_spotted_wolffish_1113_f.pdf
http://www.registrelep-sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_loupe_tachete_spotted_wolffish_1113_f.pdf
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_loupe_atl_wolffish_1013_f.pdf
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/cosewic/sr_loupe_atl_wolffish_1013_f.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/etat/2004/SSR2004_031_f.pdf
http://publications.gc.ca/site/fra/9.684152/publication.html
http://publications.gc.ca/site/fra/9.684152/publication.html
http://www.sararegistry.gc.ca/document/default_f.cfm?documentID=1285
http://www.sararegistry.gc.ca/document/default_f.cfm?documentID=1285
http://www.sararegistry.gc.ca/document/default_f.cfm?documentID=1285
http://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/342777.pdf
http://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/342777.pdf
http://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/342777.pdf


 
Plan d'action pour le loup à tête large et le loup tacheté [Proposition]  2018 
 

 21 

 
Johnstone, K.A., Marshall, H.D., Carr, S.M. 2007. Biodiversity Genomics for Species at Risk: 

Patterns of DNA Sequence Variation within and Among Complete Mitochondrial DNA 
Genomes of Three Species of Wolffish (Anarhichas sp.). Can. J. Zool. 85(2): 151-158. 
(en anglais seulement) 

 
Kulka, D.W., Pitcher, D.A. 2001. Spatial and Temporal Patterns in Trawling Activity in the 

Canadian Atlantic and Pacific. ICES CM 2001/R: 02 57. 122 p. (en anglais seulement) 

 
Kulka, D.W., Simpson, M.R. 2004. Determination of Allowable Harm for Spotted (Anarhichas 

minor) and Northern (Anarhichas denticulatus) Wolffish. Atl. Fish. Res. Doc. 04/049. 64 

p. (en anglais seulement) 

 
Kulka, D.W., Simpson, M.R., Hooper, R.G. 2004. Changes in Distribution and Habitat 

Associations of Wolffish (Anarhichidae) in the Grand Banks and Labrador Shelf. Atl. 

Fish. Res. Doc. 04/113. 44 p. (en anglais seulement) 

 
Lachance, A.A., Dutil, J.-D., Larocque, R., Daigle, G. 2010. Shelter use and Behaviour of 

Conspecific Juvenile Spotted Wolffish (Anarhichas minor) in an Experimental Context. 

Environ. Biol. Fishes 88: 207-215. (en anglais seulement) 

 
Larocque, R., Gendron, M.H., Dutil, J.D.. 2008. A Survey of Wolffish (Anarhichas sp.) and 

Wolffish Habitat in Les Méchins, Quebec. Can. Tech. Rep. Fish. Aquat. Sci. 2786. vi + 
29 p. en anglais seulement)  

 
Larocque, R., Dutil, J.D., Proulx, S., Thorne, M., Scallon-Chouinard, P.M., Gendron, M.-H., 

Plourde, J., Schmitt, T. 2010. Contribution à la description de l’habitat des loups de mer 
(Anarhichas sp.) près de la péninsule gaspésienne par vidéo remorquée et relevés 
acoustiques multifaisceaux. Rapp. Tech. Can. Sci. Halieut. Aquat. 2902. vii + 44 p.  

 
Loomis, J.B., White, D.S. 1996. Economic Benefits of Rare and Endangered Species: Summary 

and Meta-analysis. Ecological Economics. 18: 197-206. (en anglais seulement) 
 
McCusker, M.R., Bentzen, P. 2011. Limited Population Structure in Northern and Spotted 

Wolffishes (Anarhicas denticulatus and A. minor) Despite Low Apparent Dispersal 

Potential. Mar. Biol. 158: 1869-1878. (en anglais seulement) 

 
McCusker, M.R., Paterson, I., Bentzen, P. 2008. Microsatellite Markers Discriminate Three 

Species of North Atlantic Wolffishes (Anarhichas sp.). J. Fish Biol. 72(2): 375-385.  

  (en anglais seulement) 

 
Ouellet, J.F., Dutil, J.D., Hurlbut, T. 2011. Wolffish (Anarhichas sp.) Landings in the Estuary and 

Gulf of St. Lawrence (1960–2009) Recorded in Commercial Fisheries Statistics. DFO 

Can. Sci. Advis. Sec. Res. Doc. 2010/125. viii + 30 p. (en anglais seulement) 

 
Scallon-Chouinard, P.M., Dutil, J.D., Hurtubise, S. 2007. Liste des espèces de poissons 

inventoriés dans l’estuaire maritime du St-Laurent entre 1930 et 2005. Rapp. tech. can. 
sci. halieut. aquat. 2719. vi + 58 p.  

  

https://www.mun.ca/biology/scarr/Johnstone_et_al_2007_CanJZool_85,151-158.pdf
https://www.mun.ca/biology/scarr/Johnstone_et_al_2007_CanJZool_85,151-158.pdf
https://www.mun.ca/biology/scarr/Johnstone_et_al_2007_CanJZool_85,151-158.pdf
https://www.researchgate.net/publication/263747369_Spatial_and_Temporal_Patterns_in_Trawling_Activity_in_the_Canadian_Atlantic_and_Pacific
https://www.researchgate.net/publication/263747369_Spatial_and_Temporal_Patterns_in_Trawling_Activity_in_the_Canadian_Atlantic_and_Pacific
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/DocREC/2004/RES2004_049_e.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/DocREC/2004/RES2004_049_e.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/DocREC/2004/RES2004_113_e.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/DocREC/2004/RES2004_113_e.pdf
http://link.springer.com/article/10.1007%2Fs10641-010-9631-z
http://link.springer.com/article/10.1007%2Fs10641-010-9631-z
http://publications.gc.ca/site/eng/423591/publication.html
http://publications.gc.ca/site/eng/423591/publication.html
http://publications.gc.ca/site/eng/403855/publication.html
http://publications.gc.ca/site/eng/403855/publication.html
http://publications.gc.ca/site/eng/403855/publication.html
http://www.appstate.edu/~whiteheadjc/eco3620/projects/mocktrial/pdf/loomisandwhite-ee-1996.pdf
http://www.appstate.edu/~whiteheadjc/eco3620/projects/mocktrial/pdf/loomisandwhite-ee-1996.pdf
http://download.springer.com/static/pdf/320/art%253A10.1007%252Fs00227-011-1698-3.pdf?originUrl=http%3A%2F%2Flink.springer.com%2Farticle%2F10.1007%2Fs00227-011-1698-3&token2=exp=1453226799~acl=%2Fstatic%2Fpdf%2F320%2Fart%25253A10.1007%25252Fs00227-011-1698-3.pdf%3ForiginUrl%3Dhttp%253A%252F%252Flink.springer.com%252Farticle%252F10.1007%252Fs00227-011-1698-3*~hmac=c14d9a28f07e19afb0019edd940c1fae32e60adf7504b093294051cde84e4b22
http://download.springer.com/static/pdf/320/art%253A10.1007%252Fs00227-011-1698-3.pdf?originUrl=http%3A%2F%2Flink.springer.com%2Farticle%2F10.1007%2Fs00227-011-1698-3&token2=exp=1453226799~acl=%2Fstatic%2Fpdf%2F320%2Fart%25253A10.1007%25252Fs00227-011-1698-3.pdf%3ForiginUrl%3Dhttp%253A%252F%252Flink.springer.com%252Farticle%252F10.1007%252Fs00227-011-1698-3*~hmac=c14d9a28f07e19afb0019edd940c1fae32e60adf7504b093294051cde84e4b22
http://download.springer.com/static/pdf/320/art%253A10.1007%252Fs00227-011-1698-3.pdf?originUrl=http%3A%2F%2Flink.springer.com%2Farticle%2F10.1007%2Fs00227-011-1698-3&token2=exp=1453226799~acl=%2Fstatic%2Fpdf%2F320%2Fart%25253A10.1007%25252Fs00227-011-1698-3.pdf%3ForiginUrl%3Dhttp%253A%252F%252Flink.springer.com%252Farticle%252F10.1007%252Fs00227-011-1698-3*~hmac=c14d9a28f07e19afb0019edd940c1fae32e60adf7504b093294051cde84e4b22
http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1095-8649.2007.01701.x/full
http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1095-8649.2007.01701.x/full
http://www.dfo-mpo.gc.ca/Library/342705.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/Library/342705.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/Library/328614.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/Library/328614.pdf


 
Plan d'action pour le loup à tête large et le loup tacheté [Proposition]  2018 
 

 22 

Simon, J., Rowe, S., Cook, A. 2012. Pre-COSEWIC Review of Atlantic Wolffish (Anarhichas 
lupus), Northern Wolffish (A. denticulatus), and Spotted Wolffish (A. minor) in the 

Maritimes Region. DFO. Can. Sci. Advis. Res. Doc. 2011/088. vi + 73 p. (en anglais 

seulement) 
 
Simpson, M.R., Kulka, D.W. 2002. Status of Three Wolfish Species (Anarhichas lupus, A. minor 

and A. denticulatus) in Newfoundland Waters (NAFO Divisions 2GHJ3KLNOP). DFO Atl. 

Fish. Res. Doc. 2002/078. 40 p. (en anglais seulement) 

 
Simpson, M.R., Mello, L.S.G., Miri, C.M., Treble, M. 2012. A pre-COSEWIC Assessment of 

Three Species of Wolffish (Anarhichas denticulatus, A. minor, and A. lupus) in Canadian 
Waters of the Northwest Atlantic Ocean. DFO Can. Sci. Advis. Sec. Res. Doc. 2011/122. 
iv + 69 p. (en anglais seulement) 

 
Simpson, M.R., Sherwood, G.D., Mello, L.G.S., Miri, C.M., Kulka, D.W. 2013. Feeding Habits 

and Trophic Niche Differentiation in Three Species of Wolffish (Anarhichas sp.) 
Inhabiting Newfoundland and Labrador Waters. DFO Can. Sci. Advis. Sec. Res. Doc. 
2013/056. (en anglais seulement) 

 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/Csas-sccs/publications/resdocs-docrech/2011/2011_088-eng.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/Csas-sccs/publications/resdocs-docrech/2011/2011_088-eng.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/Csas-sccs/publications/resdocs-docrech/2011/2011_088-eng.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/DocREC/2002/RES2002_078text,figs1-4.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/DocREC/2002/RES2002_078text,figs1-4.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/Publications/ResDocs-DocRech/2011/2011_122-eng.html
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/Publications/ResDocs-DocRech/2011/2011_122-eng.html
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/Publications/ResDocs-DocRech/2011/2011_122-eng.html
http://publications.gc.ca/site/fra/9.577353/publication.html
http://publications.gc.ca/site/fra/9.577353/publication.html
http://publications.gc.ca/site/fra/9.577353/publication.html


 
Plan d'action pour le loup à tête large et le loup tacheté [Proposition]  2018 
 

 23 

Annexe A : Effets sur l'environnement et les autres espèces 
 
Conformément à la Directive du Cabinet sur l'évaluation environnementale des projets de 
politiques, de plans et de programmes et aux Politiques de la Loi sur les espèces en péril : 
Cadre général de politiques) (gouvernement du Canada 2009), tous les documents relatifs à la 
planification du rétablissement sont soumis à une évaluation environnementale stratégique. Ce 
type d'évaluation vise à intégrer des considérations environnementales dans l'élaboration de 
politiques publiques, de plans et de propositions de programme pour appuyer une prise de 
décision éclairée en matière d'environnement et évaluer si les résultats d'un document de 
planification du rétablissement peuvent avoir des répercussions sur certains éléments de 
l'environnement ou sur l'atteinte des objectifs et des cibles de la Stratégie fédérale de 
développement durable (SFDD).  
 
La planification du rétablissement vise à favoriser les espèces en péril et la biodiversité en 
général. Toutefois, il est reconnu que la mise en œuvre de plans d'action peut avoir des effets 
imprévus sur l'environnement qui vont au-delà des avantages recherchés. Le processus de 
planification fondé sur des lignes directrices nationales tient compte directement de tous les 
effets environnementaux, notamment des impacts possibles sur les espèces ou des habitats 
non ciblés. Les résultats de l'évaluation environnementale stratégique sont directement inclus 
dans le plan d'action, et ils sont également résumés ci-après.  
 
Il n'y a aucun effet négatif sur d'autres espèces étant donné que le loup de mer est strictement 
capturé par prises accessoires. Une augmentation de la population de loup de mer ne devrait 
pas avoir un effet négatif important sur les proies, étant donné que la population était à des 
niveaux d'abondance beaucoup plus élevés dans le passé sans aucun effet connu. 

http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=F93CD795-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=F93CD795-1
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Annexe B : Registre des collaborations et des consultations 
 
Le Plan d'action pour le loup à tête large (Anarhichas denticulatus) et le loup tacheté 

(Anarhichas minor) au Canada a été élaboré en collaboration avec de nombreux intervenants. 

Le MPO a donné aux groupes suivants la possibilité d'examiner et de commenter le plan 

d'action:  

Région de Terre-Neuve et du Labrador 
 
Association canadienne 
des producteurs pétroliers 

Conseil des allocations aux 
entreprises d'exploitation 
du poisson de fond/ 
Association canadienne 
des producteurs de 
crevettes 

NunatuKavut Community 
Council Inc. 

Ministère des Pêches et de 
l'Aquaculture 
Environnement Canada 

Parcs Canada 

Bande des Premières 
Nations mi’kmaq Qalipu 
Transports Canada 

Fish, Food and Allied Nation innue  

Workers Union  Première Nation 
Miawpukek 

 

Gouvernement du 
Nunatsiavut  

 

 
Région des Maritimes 
 
Première Nation Acadia Guysborough County 

Inshore Fishermen's 
Association 

Ministère des Ressources 
naturelles de la Nouvelle-
Écosse 

Première Nation 
d'Annapolis Valley 
Atlantic Canadian Mobile 
Shrimp Association 

Première Nation 
d’Indian Island 

Nova Scotia Fish Packers 
Association 
Première Nation Oromocto 
Première Nation Pabineau 

Atlantic Herring Co-op 
Première nation de 
Bear River 
Première Nation de 

Première Nation de 
Kingsclear 
Louisbourg Seafoods Première Nation mi'kmaq 

Maritime Aboriginal Peoples 
Council 

de Paq’tnkek 

Bouctouche Première Nation de 
Pictou Landing 
Première Nation de 

Conseil canadien des 
pêcheurs professionnels 

Maliseet Nation 
Conservation Council 
Première Nation de 
Membertou 

Office Canada-Nouvelle-
Écosse des hydrocarbures 

Groupe Premium 
Seafoods 
Richmond County Inshore 
Fishermen's Association 

extracôtiers 
Fédération canadienne de 
la faune 
Clearwater Seafoods 
Connors Bros. Ltd. 

Première Nation mi’kmaq 
Metepenagiag 
Première Nation Millbrook 
Native Council of Nova 
Scotia 

Scotia-Fundy Inshore 

Fishermen's Association 
Association des 
producteurs de fruits de Confederacy of Mainland 

Mi’kmaq 
Conseil de la conservation 
du Nouveau-Brunswick 

Ministère de l'Agriculture du 
Nouveau-Brunswick 
Ministère de l'Agriculture, de 
l'Aquaculture et des Pêches  

mer de la NouvelleÉcosse 
Groupe de détenteurs de 
quotas du comté de 
Shelburne 

 du Nouveau-Brunswick 
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Université Dalhousie Ministère de l'Énergie et des Première Nation 

Fédération des pêcheurs Mines du 
NouveauBrunswick 
Ministère des Ressources 
naturelles du Nouveau-
Brunswick 

Sipekne’katik 
Première Nation St. Mary's 
Conseil canadien du  

de l'Est 
Eastern Shore Fisherman's 

Protective Association 
Ecology Action Centre 

homard 

Première Nation Eel 
Ground 

Northern Harvest Sea 
Farms 

New Brunswick Aboriginal 
Peoples Council 

Première Nation d'Eel 
River Bar 

North of Smokey 
Fishermen's Association 

New Brunswick Aboriginal 
Peoples Council 

Première Nation 
d’Esgenoôpetitj 

North Shore Micmac District 
Council 
Ministère de l’Énergie de la 

Première Nation de 
Tobique 

Première Nation Eskasoni Unama’ki Institute of 

Première Nation de Fort 
Folly 

Nouvelle-Écosse 
Ministère des Pêches et de 
l’Aquaculture de la  

Natural Resources 

Première Nation 
Wagmatcook Fundy North Fishermen's 

Association 
Gespe'gewaq Mi'kmaq 
Resource Council 

Nouvelle-Écosse Première Nation 
Waycobah 
Première Nation 
Woodstock Première Nation Glooscap  

Grand Manan Fishermen's 
Association 

Fonds mondial pour la 
nature Canada 

 
Région du Golfe 
 
Première Nation 
d’Abegweit 

Confédération des Mi'kmaq 
de l'ÎleduPrinceÉdouard 
Native Council of PEI 

Ministère des Pêches, de 
l’Aquaculture et du 
Développement rural de 
l’ÎleduPrince-Édouard  
Ministère des Pêches, de 
l'Aquaculture et du 
Développement rural de 
l'Île-du-Prince-Édouard 

Première Nation Elsipogtog 

Première Nation de 
Lennox Island 
Première Nation du 
Madawaska 

Ministère de l’Agriculture et 
des Forêts de l’Île-du-
Prince-Édouard 

 
Région du Québec  
 
Agence Mamu Innu 
Kaikusseht 

Conseil des Innus de 
Pakua Shipu 

Première Nation Mi'kmaq 
de Gespeg 

Alliance des pêcheurs 
professionnels du Québec 
Association de gestion 
halieutique autochtone 

Conseil des Innus de 
Pessamit 

Gouvernement Mi'kmaq de 
Listuguj 

Conseil des Innus de 
Ekuanitshit 

Société Makivik 

Mi’kmaq et Malécite 
(AGHAMM) 
Association des capitaines 
propriétaires de Gaspésie 

Nation Mi'kmaq de 
Gesgapegiag Conseil des Montagnais de 

Natashquan Secrétariat de la Nation 
Mi'gmawei Mawiomi 
Première Nation Malécite 
 

 
 
 

Conseil des Montagnais 
d'Unamen Shipu 
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Association des capitaines 
propriétaires de Gaspésie 
Association des pêcheurs 
de la Basse-Côte-Nord 

Conseil de bande innu 
Takuaikan Uashat mak 
Mani – Utenam 

Pêcheries Shipek 

Professionnels du Québec 
Regroupement des 
pêcheurs professionnels Conseil de bande innu 

Takuaikan Uashat mak 
Mani – Utenam 
Fédération des pêcheurs 
semi-hauturiers du Québec 
(FPSHQ) 

Association des pêcheurs 
de la Basse-Côte-Nord 
Association des pêcheurs 
de la Côte-Nord Inc. 
Association des pêcheurs 
de la Côte-Nord Inc. 

des Îles-de-la-Madeleine 
Regroupement des 
pêcheurs professionnels 
des Îles-de-la-Madeleine 
Regroupement des 

Fédération des pêcheurs 
semi-hauturiers du Québec 
(FPSHQ) 
Institut du développement 
durable des Premières 
Nations du Québec et du 
Labrador 

pêcheurs professionnels du 
Nord de la Gaspésie 
Regroupement des 
pêcheurs professionnels du 
Nord de la Gaspésie 
 

Association des pêcheurs 
polyvalents de Old Fort à 
Blanc-Sablon 
Association des pêcheurs 
polyvalents de Old Fort à 
Blanc-Sablon 
Conseil de la Première 
Nation des Innus d'Essipi 
 

Institut du développement 
durable des Premières 
Nations du Québec et du 
Labrador 

 
Région du Centre et de l'Arctique 
 
Amaruq Hunters and 
Trappers Organization 

Mayukalik Hunters and 
Trappers Organization 

Nunavut Offshore 
Allocations Holders 
Association Arctic Fishery Alliance Mittimatalik Hunters and 

Trappers Organization  Baffin Fisheries Coalition 
Cumberland Sound 

Nunavut Tunngavik Inc. 

Nagmautaq Hunters and 
Trappers Organization 

Pangnirtung Hunters and 
Trappers Organization Fisheries Ltd 

Ministère des Pêches et Nattivak Hunters and 
Trappers Organization 

Qikiqtaaluk Corporation 

de la Chasse au phoque 
Gouvernement du Nunavut 

Qikiqtaaluk Wildlife Board 
Umiat Corporation Nunavut Inuit Wildlife 

Secretariat   (Pangnirtung) 

 
 


